
 

 

ORDRE DE MISSION 
 
Par la présente, le club OAJLP TGA confie à son / ses collaborateurs :  
 

NOM Prénom Agissant en tant que Habitant  

Maxime DELZANGLES Directeur de déplacement Vallauris 

Marima MURINOVA Entraineur Golfe-juan 

Axel SAGET Juge Antibes 
 

La mission suivante : 
 

Description de la mission Détail 

Objet  Sélective 4 au championnat de France de Trampoline 

Date  25 au 27 avril 2025 

Lieu  Rodez 

Nombre de participants 12 athlètes + 3 accompagnateurs 

Liste des athlètes avec 
âge 

- Louka Pain 2006 
- Louis Ingall 2005 
- Gabriel JONCOUR 
- Mehdi Deghmani 2015 
- Thaïs SOLOMAS 2005 
- Joanne PAOLINI 1981 
- Rheanna GAUTIER 2012 
- Louane CORSO 2014 
- Alice KARABACAK 2014 
- Marianne PIRIOU 2016 
- Taïna SURA 2015 
- Alexandra SEOUTKINE 2015 
- Pénélope WHOEL 2006 

 
Pendant la mission, le lieu d’hébergement et les moyens de transport utilisés seront les suivants : 
 

Adresse hébergement 6 Rue De Bruxelles, 12000 Rodez, France 

Moyen de transport Mini-bus 
 
Les frais de déplacement des salariés, et bénévoles désignés seront intégralement 
remboursés par le club, sous réserve de la fourniture des originaux et justificatifs de 
toutes les dépenses en complétant le document OAJLP NOTE DE FRAIS fourni avec cet 
ordre de mission . Merci de numéroter chaque ticket et de reporter ce numéro, le 
montant,  la date du ticket ainsi que le type de dépense dans le document.  
  

Fait à Antibes, le 16 avril 2025, 



 

 

    Axel SAGET, Président de l‘OAJLP TGA  



 

 

DESCRIPTIF DÉPLACEMENT  
 

Avance sur déplacement : 
Pas d’avance sur le déplacement. 
Une carte du club sera fournie au directeur de déplacement. 
 

Transport 
Location mini-bus : 

- 507,65 x 2 = 1 015,30 
- Essence + péage = (40 + 43) * 4 = 350 € 

 
Total transport =  1 365,30 € 
 

Hébergement 
 
Hôtel = 1515,6  
Hébergement Pénélope : 132 € 
 

Repas 
 
Repas midi : 10 * 15 *  2 = 300 € 
Repas soir : 20 *15 * 2 = 600 € 
 
Total 900 €  
 

Estimatif dépense OAJLP 
 
1365,3 + 1515,6 + 900 = 3781 € 
 
Sous - TOTAL    3 281 € 
Refacturation Pénélope : 132 + 80 = 212 € 
Refacturation Aély : 80 € 
Sous total refacturation 292 € 
 
Total club 2 989 € 
 
COUT ESTIME / PERSONNE    200 € 
PRISE EN CHARGE PARENTS   1 200 € 
PRISE EN CHARGE  DES PARENTS PAR ATHLÈTE  100 € 
COUT TOTAL CLUB 1 789 € 
 
PARTICIPATION A DEMANDER : 100 euros 
 
Le coût final pour le club sera de 1789 € pour 13 athlètes à 50% 
pour transport/logement/nourriture,+ les entraineurs et le juge pris en charge à 100 % 
pour le club 

Un grand merci pour votre engagement dans ce déplacement! 



 

 

CONVOCATION À L' INTENTION DES ATHLETES 
 

Description de la mission Détail 

Objet  Sélective 4 au championnat de France de Trampoline 

Date  25 au 27 avril 2025 

Lieu  Rodez 

Nombre de participants 12 athlètes + 2 entraineurs + 1 juge 
 
● Détails du déplacement :  
 

RDV 
ALLER 

Date 25/04/2025 à 10h (horaire à confirmer) 

Lieu Azur Arena d’Antibes 

RDV  
RETOUR 

Date 27/04/2025 à 18h (horaire à confirmer) 

Lieu Azur Arena d’Antibes 

 

Déplacement Aller Mini-bus 

Lieu d’entrainement Amphitheatre de Rodez, bd du 122 régiment d’infanterie, 12000 Rodez 

Hébergement  6 Rue De Bruxelles, 12000 Rodez, France 

Déplacement Retour Mini-bus 

 
Participation aux frais de déplacement :   
Une participation de euros 100 est demandée.  
Cette somme est à régler au club avant le par VIREMENT de préférence (indiquez “DEPL 
TR S4 2025” et le nom de l’athlète concerné)  
 
Notez que le club participe à plus de 50% sur le déplacement des athlètes. En contrepartie de cette 
participation, les athlètes pourront être sollicités pour participer à la vie associative du club 
(l'entraîneur préviendra). 
 
Argent de poche: Les participants peuvent amener de l’argent de poche qui sera sous 
leur responsabilité.  

 
Ne pas oublier : 
1. Un pique-nique pour le vendredi midi 
2. Les tenues et matériel d’entraînement selon les recommandations de l'entraîneur 
 

Attention :  
Aucun médicament ne peut être donné par l'encadrement sans ordonnance médicale. Si votre enfant doit prendre un 
traitement, ou simplement du doliprane ou antihistaminique, merci de lui confier le médicament et une ordonnance 
mentionnant la posologie, le tout dans un sachet plastique refermable ” type aéroport” avec le nom de l’enfant. 
 

Bon déplacement à tous ! 


